
ENTREPRISES DE TRANSPORT NORMANDES 

Comment accéder aux informations  
sur les aides disponibles ?

L’agence de développement pour la Normandie (ADN)  Région Normandie

Hotline ADN
02 35 52 22 00

Sur son site internet, www.adnormandie.fr, vous trouverez :
• toutes les aides régionales (subventions, prêts, aides d’urgence) ;
• mais également une présentation des aides nationales (notamment dans le cadre du plan de relance) avec 

les contacts pour en savoir plus.

Guide en ligne national sur les aides aux entreprises  CCI

L’ADN est le guichet 
unique  pour les entreprises 

normandes  en matières 
d’aides régionales. 

https://les-aides.fr

Parcourez les différents dispositifs d’aides à votre 
disposition en cliquant sur l’image ci-dessous :

Ou consultez le tableau récapitulatif
des dispositifs financiers :

Covid-19 Plan de Relance Création Reprise Cession Transmission Développement commercial

Investissement Implantation Immobilier Innovation International Transition écologique

Ressources Humaines Difficultés de trésorerie Soutien à l’ESS

1- Choisissez une thématique :

2- Identifiez vous avec votre numéro de siret : Renseignez votre localisation

ou

Votre recherche personnalisée en 2 étapes

Je lance ma recherche

https://les-aides.fr/
http://www.adnormandie.fr
http://www.adnormandie.fr
Ou consultez le tableau récapitulatifdes dispositifs financiers :
https://adnormandie.fr/wp-content/uploads/sites/8/2021/02/Tableau-dispositifs-Region-Relance_F%C3%A9v2021.pdf
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Ce document, réalisé en octobre 2021 dans le cadre des travaux menés par 
l’Observatoire social des transports (OST) de Normandie, est téléchargeable sur le site 
internet de la DREAL Normandie : www.normandie.developpement-durable.gouv.fr  
(rubrique transports et véhicules  Observatoire social des transports).
Il est également disponible en version papier sur simple demande à l’adresse de 
messagerie suivante : ost.co2.sstv.dreal-normandie@developpement-durable.gouv.fr

Le médiateur des entreprises  DDFIP

Toute entreprise qui rencontre des difficultés dans ses relations commerciales avec une entreprise (client, 
fournisseur) ou lors de l’exécution d’un marché public peut saisir le médiateur afin de trouver une solution amiable. 
Le médiateur peut également orienter les entreprises vers les services compétents dans le cadre des mesures de 
soutien.

Le service de médiation est gratuit, rapide et confidentiel. 

Le formulaire à compléter pour saisir le médiateur est téléchargeable 
sur le site internet : www.mieist.finances.gouv.fr

et doit ensuite être envoyé à l’adresse de messagerie suivante :
saisine-mediation-entreprises@finances.gouv.fr

Le Comité départemental d’examen des problèmes de financements des entreprises (CODEFI) 
 DDFIP

Toute entreprise en difficulté peut saisir le CODEFI de son département directement par messagerie afin de 
demander de l’aide. Le CODEFI aide les entreprises en difficultés à élaborer et à mettre en œuvre des solutions 
permettant d’assurer leur pérennité et leur développement.*

Calvados
codefi.ccsf14@dgfip.finances.gouv.fr

Eure
codefi.ccsf27@dgfip.finances.gouv.fr

Manche
codefi.ccsf50@dgfip.finances.gouv.fr

Orne
codefi.ccsf61@dgfip.finances.gouv.fr

Seine-Maritime
codefi.ccsf76@dgfip.finances.gouv.fr

Le Commissaire aux restructurations et à la prévention des difficultés 
des entreprises (CRP)  DREETS

Les CRP sont au cœur du dispositif d’anticipation et d’accompagnement des entreprises en difficulté de moins 
de 400 salariés avec un périmètre d’intervention prioritairement focalisé sur les entreprises industrielles de plus 
de 50 salariés. Les CRP interviennent en lien avec l’ensemble des services de l’Etat, les opérateurs publics et les 
collectivités territoriales dans toutes les phases, pouvant aller de l’alerte, avec une intervention en prévention, 
jusqu’à un appui opérationnel à la restructuration des entreprises, ou un accompagnement de l’entreprise en 
procédure (amiable ou collective) ouverte auprès du tribunal de commerce. 

Les commissaires aux restructurations et à la prévention des difficultés des entreprises en Normandie

Pour les départements de l’Eure  
et de la Seine-Maritime

Pour les départements du Calvados, 
de la Manche et de l’Orne

Fabien JUSTIN 
fabien.justin@dreets.gouv.fr

tél. 02 31 47 74 88 - 07 64 77 38 43

Dominique LEPICARD
 dominique.lepicard@dreets.gouv.fr
tél. 02 27 05 90 16 - 06 29 25 33 87

Arnaud BOUAFFRE 
arnaud.bouaffre@dreets.gouv.fr

tél. 02 27 05 90 23 - 07 64 77 38 73

ENTREPRISES DE TRANSPORT NORMANDES 

Qui contacter lorsque vous rencontrez des difficultés  ?

François DUBOIS
francois.dubois@dreets.gouv.fr

tél. 02 31 47 75 36 - 06 12 43 66 14

* Il peut notamment proposer l’octroi d’un prêt de restructuration du Fonds de développement économique et social (FDES), la réalisation d’un audit 
ou la réorientation vers la structure adaptée à la nature des difficultés : CCSF pour un étalement des dettes fiscales et sociales, la Médiation du crédit...
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